
Famille Leonard

Présentation
La famille Leonard est l’une des plus anciennes lignées d’Élite de Paymon.
Apparue durant l’Ère des Dieux, bien avant l’Âge du Chaos, elle fait partie des familles ayant
participé à la fondation originelle de la cité.
Les archives officielles de Paymon reconnaissent l’existence de trois familles fondatrices, bien
que l’une d’entre elles ne figure plus dans les registres publics.
La famille Leonard est aujourd’hui principalement connue pour son rôle central dans l’arbitrage des
conflits impliquant les Élites, les Seigneurs et les grandes fortunes de la ville.
Elle réside dans le quartier de Clairpic, au cœur des institutions de la cité.

Origines
Les premières traces de la famille Leonard remontent à l’Ère des Dieux, époque précédant le
Chaos, lorsque le monde ne portait pas encore le nom d’Orias.
À cette période, les Anciens Dieux découvrirent une planète au potentiel immense, peuplée d’êtres
dotés d’une Âme active et instinctive. Incapables d’y instaurer un ordre durable, ils choisirent
finalement d’abandonner et de sceller ce monde, qui deviendrait plus tard Orias, “le monde
rejeté”.
Lorsque toute autorité divine disparut, les sociétés humaines sombrèrent progressivement dans le
Chaos.
C’est durant cette transition que les ancêtres de la famille Leonard commencèrent à établir des
formes rudimentaires d’arbitrage, cherchant à limiter la violence par des règles, même imparfaites.
Lors de la fondation de Paymon, trois familles participèrent à la création des premières structures
de pouvoir.
Les chroniques mentionnent qu’un conflit majeur opposa ces lignées durant les premières années
de la cité, entraînant la disparition complète de l’une d’entre elles.
Les causes exactes de cet événement demeurent absentes des archives.

Influence à Paymon
La famille Leonard occupe un rôle central dans la justice privée de la cité.



Elle intervient dans :
les conflits entre Élites
les litiges impliquant des Seigneurs
les affaires opposant grandes fortunes et institutions

Ses tribunaux, bien que non officiels, sont largement reconnus comme instances d’arbitrage.
De nombreux usages juridiques de Paymon seraient issus de décisions anciennes rendues par la
famille, bien qu’aucun texte fondateur n’en atteste clairement.
Le fonctionnement de ces tribunaux constitue également une source importante de revenus pour
la lignée.

Perception populaire
La famille Leonard est perçue comme distante et austère.
Pour le peuple, elle représente une justice froide, rarement équitable mais toujours définitive.
Son nom est associé à la fin des conflits, parfois au prix du silence ou de l’oubli.
Beaucoup estiment que certaines vérités disparaissent lorsqu’une affaire passe entre leurs mains.

Rumeurs et croyances
Plusieurs rumeurs persistent au sujet de la famille Leonard :

certains affirment que la disparition de la troisième famille fondatrice ne fut jamais un
accident
d’autres pensent que des pans entiers du droit paymonien reposent sur des décisions
volontairement effacées
il se murmure que certains ancêtres Leonard auraient participé à la fondation de l’Ordre
d’Ivoire

La famille dément formellement toute implication dans cet ordre, qualifiant ces rumeurs de
spéculations sans fondement.

Situation actuelle
À l’époque actuelle, la famille Leonard demeure un pilier institutionnel de Paymon.
Son rôle d’arbitre entre puissances lui permet d’exister à la frontière entre Élites et Seigneurs, sans
dépendre pleinement d’aucune autorité.
L’absence persistante de la troisième famille fondatrice dans les archives continue toutefois
d’alimenter interrogations et spéculations.
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